
I V G
Pays Voironnais

Mon CORPS
Mon CHOIX
Mon DROIT

Où réaliser une IVG 
dans le Pays Voironnais

CHU GRENOBLE ALPES
HÔPITAL DE VOIRON

04 76 15 60 69
Hôpital de Voiron - Bâtiment La Vouise 
34 avenue Jacques Chirac 
38500 Voiron

CENTRE DE SANTÉ SEXUEL 
DE VOIRON

css@paysvoironnais.com
Immeuble Le Centre Gare - 1er étage
6 avenue des Frères Tardy
38500 Voiron

PROFESSIONNELS DE SANTÉ 
CONVENTIONNÉS

www.ivglesadresses.org
Retrouvez toutes les adresses des praticiens 
conventionnés dans le Pays Voironnais

Pour en savoir plus 
sur l’interruption de 

grossesse :
www.ivg.gouv.fr

le lundi de 9h à 22h 
et du mardi au samedi 

de 9h à 20h :
0 800 08 11 11

(numéro gratuit, appel 
anonyme)

04 76 15 60 69

Hôpital de Voiron 
Oncologie - Bâtiment La Vouise 
34 avenue Jacques Chirac 
38500 Voiron



L’INTERRUPTION VOLONTAIRE DE GROSSESSE

Comment et 
quand?

IVG MÉDICAMENTEUSE IVG CHIRURGICALE

SANS HOSPITALISATION
JUSQU’À 9 SA1

AVEC HOSPITALISATION
JUSQU’À 9 SA1 JUSQU’À 14 SA2

Les étapes

1 - Consultation d’information

2 - Prise du 1er médicament pour débuter l’IVG 
(mifepristone)

3 - 48 h après : prise du 2ème médicament 
pour l’expulsion de l’oeuf (misoprostol)

4 - Visite de contrôle

1 - Consultation d’information

2 - Prise du 1er médicament pour débuter l’IVG 
(mifepristone)

3 - 48 h après : prise du 2ème médicament 
pour l’expulsion de l’oeuf (misoprostol)

4 - Visite de contrôle

1 - Consultation d’information

2 - Consultation médicale

3 - Intervention en hôpital de jour

4 - Visite de contrôle

Où ?

CHU GRENOBLE ALPES - HÔPITAL DE VOIRON

CENTRE DE SANTÉ SEXUEL
1 : 9 semaines d’aménorrhée (SA) = 7 semaines de grossesse
2 : 14 semaines d’aménorrhée (SA) = 12 semaines de grossesse 

PROFESSIONNELS DE SANTÉ 
CONVENTIONNÉS

Mon CORPS, mon CHOIX, mon DROIT


